
 

 

 
 
 

 

Alençon, le 20 octobre 2019 

 
TOURNOI D’HIVER 

Des Ducs d’Alençon à l’épée et au fleuret 
 

Dimanche 8 décembre 2019 
 
 
En espérant que les tireurs de votre Club seront nombreux à répondre à notre invitation, nous vous prions 
de croire, Monsieur le Président, Maître, Parents, Chers Escrimeurs à l’assurance de nos sentiments les 
plus sportifs. 
 
         Le Maître d’Armes, Monica Teaca                                     La Présidente, Quitterie Lasserre 
 

 

Lieu : Gymnase de Marguerite de Navarre, route du Mans, 72610 

Arconnnay 

 

Formules : 

Par équipe de 2 sans remplaçant (mixte possible) :  

 M9 fleuret (lame 0 et poignée droite), M11 fleuret (lame 2 et poignée droite), M13 épée (lame 2) 

Sous cuirasse 800 NW obligatoire 

- 1 ou 2 tours de poule suivant le nombre d’engagés 

- Tableau d’élimination directe sans repêchage 

- La 3e place de chaque catégorie se tirera 



 

 

 
 
 

 

 

Individuel : 

M15 épée (lame 5) sous cuirasse 800NW obligatoire : 1 ou 2 tours de poule et tableaux d’élimination 

directe. 

Les organisateurs se réservent le droit de modifier si besoin les présentes après l’appel. 

Horaires : 

Dimanche 8 Appel Scratch  

M15 9h 9H15  
M13 9h30 9h45  
M11 10h00 10h15  
M9  10h30 10h45  

 

Début des poules 15 min après le scratch 

Inscriptions :       au plus tard le mercredi 4 décembre à 23h59 

Les inscriptions se feront obligatoirement en ligne sur le site de la FFE www.escrime-ffe.fr pour les 

tireurs français. 

Engagement : A régler sur place 

             10 € par tireur en M15          

              17 € par équipe en M9, M11, M13 

Prix individuel : les remises de prix se feront dès la fin de chaque compétition. Coupe, médailles, lots. 

Toutes catégories : Médailles et coupes pour les 4 premiers. 

Stand : Présence d’un stand My-solutions (www.fencing.my-solutions.fr) pendant la compétition 
(matériel et tenues) 
 

Arbitrage : Les clubs engageant 4 tireurs ou plus doivent présenter dès le début de la compétition 1 

arbitre qualifié de niveau départemental à régional, afin que la compétition puisse se dérouler 

correctement et dans de bonnes conditions. Les arbitres seront nourris et indemnisés.               

(Arbitre niveau régional maximum). 

Directoire technique : il sera formé sur place et tranchera sans appel les cas non prévus au présent 

règlement. L’engagement à ce tournoi implique l’acceptation du présent règlement. 

Tenue, matériel et responsabilité : Tenue conforme aux normes en vigueur éditée par la FFE. 

Chaussures de sport obligatoires pour l’accès aux pistes (arbitres, accompagnateurs, …) 

Les Ducs d’Alençon et la ville d’Alençon déclinent toutes responsabilité en cas d’accident de perte ou 

de vol de biens ou valeurs appartenant aux tireurs ou accompagnateurs. 

 

L’épreuve se déroulant sans interruption un service de restauration sera à la disposition de tous.  

http://www.escrime-ffe.fr/
http://www.fencing.my-solutions.fr/


 

 

 
 
 

 

 


